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IJomment de renouvelait ia eomboufgeoidle

de Ifjoutier avec fjerne

PAR P.-O. DESSIRE, PROFESSECU A Porrentruy

Les documents inedits que nous avons consultes et qui
720US furent gracieusement communiques par l'archiviste de

l'Etat de Berne et son adjoint, MM. Kurz et Meyer, ii I'ama-
bilite desquels nous rendons un hommage sincere, sont :

Bischoff-Basel-Buch, Munsterthal, H. (B.B.H.)
Idem G. G. (E. B. G. G.)

La Pr6vöt6 de Moutier-Grandval comprenait le district actuel de
Moutier, moins la Courtine de Bellelay, soit Ie couvent de ce nom et
les villages de Lajoux, Genevez et Fornet-Dessus. Au XVe siecle, la
Prdvötö etait divisee en sept mairies: Celles de Moutier, Malleray, Ta-
vannes, Sornetan, Sonceboz, Courrendlin et Corban. Au XVII= siecle, les
mairies ne furent plus que cinq, ä savoir : Moutier, Malleray et Tavannes
qui formaient la Prdvöte sur les Roches, protestante, Courrendlin et
Corban qui formaient la Prevöte sous les Roches, catholique. (x)

La population qui etait de 5539 habitants en 1629, n'etait plus que
de 5121 en 1745. Les Prevötois etaient 6nergiques, sobres et actifs; ils
se distinguaient surtout par Ieur amour de l'independance; ils obtin-
rent en 1461 de leur pr6vot, leur souverain direct, un role de franchises,
confirm^ et renouvelö en 1652 par le prince-eveque. Ce role qui 6tait pour
la Pr6vöt6 une veritable constitution 6crite, reconnaissait aux « prud'-
hommes » des droits 6tendus. (2) * Le plaid general se tient deux fois
l'an, au mois de mai et au mois de septembre.»

« On ne doit prendre prisonnier personne en toute la Prevot6,
dit l'article 12 du role de 1652, sans connaissance de cause, sinon qu'on
le trouve portant et trainant un larcin, ou qu'il ait mauvaise fame (o) et
reputation, qu'il y ait danger de fuite pour tel fait ou qu'il soit charge

(1) Suivant roxcellentToiwrago cle M. lo Dr. Pius Kisblor: Deta Utirgrechl
xtvisch.cn. Bern tznci dent MunsfcrftiZ.

(2) B. B. G. Gr. p. 59-72.

(3) renoramöc.
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d'autres faits criminels et punissables.» Personne ne pouvait etre incar-
c6r6 sur un simple soupgon. Les «salaires des justiciers » dtaient exac-
tement fixes.

Le premier maitre du pays avait ete Ie convent, puis, ä partir de
1079 environ, Ie prevöt et son chapitre qui, ä leur tour, avaient aban-
donnG une bonne partie de leurs droits dans les mains de l'eveque, k

la fin du XVP siecle; la souverainete du prince-eveque 6tait fortement
diminuee depuis 1486 par la combourgeoisie des habitants de la Prövötö
avec Berne. Les Pr6vötois, qui avaient ainsi trois maitres se disputant
le pouvoir, tiraient grand profit de cette situation ambigue, et ils jouis-
saient d'une independance presque complete; on eüt difficilement trouvö
dans toute l'Europe un pays aussi libre. Les Bernois, les «bönins
protectees», furent les artisans de cette situation privilögiöe.

La combourgeoisie avec la puissante republique fut le palladium
des liberies prövötoises. Imposee en 1486, ä la suite d'une querelle de

pretres, cette combourgeoisie perpötuelle fut renouvelee treize fois, soit
en 1496, 1500, 1540, 1558, 1613, 1633, 1655, 1671, 1689, 1706, 1722, 1743

et pour la derniere fois en 1774. La situation speciale que crea cette
alliance entre la ville de Berne et l'eveque de Bale fut reglee par les
accords ou traites de Courrendlin (1486), Bäle (1657), Nidau (1706) et
Aarberg (1711). D'une maniere gönörale, le prince-eveque s'6tait reserve
ses droits politiques et ses droits de juridiction; Berne s'etait attribue
la haute surveillance dans les affaires militaires et surtout religieuses:
« Un senateur charge de l'inspection du Münsterthal, dit Sinner de Bal-

laigues, dans son Voyage dans la Suisse occidentale, va de temps en

temps faire la visite et regoit les rapports des peuples sur l'etat de leurs
privileges. Tous les ans un ecciesiastique bernois, qui porte le titre d'ins-
pecteur des Eglises de Motier en Grandval, visite les paroisses de ce

pays, s'informe de la discipline ecciesiastique et distribue des catechis-
mes et des livres de psaumes dont l'Etat de Berne fait les frais.»

Les renouvellements de la combourgeoisie dont nous allons parier,
n'etaient pas de simples rejouissances populaires, mais des fetes solen-
nelles qui reunissaient le peuple tout entier. Le patriciat bernois y en-
voyait ses membres les plus notables. Le renouvellement avait lieu
surtout dans les temps troubles, sur la demande formelle des Prevötois.
La prestation du serment avait lieu ä Moutier, par le peuple en armes,
command^ par le bandelier et en presence des deputes de Berne, ac-
compagngs d'une escorte militaire et civile. Un document 6tait etabli
par les Bernois, ä qui les gens de la Pr6v6t6 remettaient une lettre de

revers. Le prince ne voulut jamais reconnaltre la 16galite de la
combourgeoisie; il deleguait aussi & la solennite des deputes et l'un d'eux
protestait contre le renouvellement de la combourgeoisie; cette protestation

etait toute platonique et les Bernois comme les Prövötois s'en
souciaient fort peu; ils se contentaient de röpondre par une contre-
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protestation. Au XVIIIC siecle, l'apparition du (d&egue Episcopal, chargd
de cette täche, apparut comme un interntede amüsant. D'ailleurs, deputes
de Berne et deputes du princeräveque se traitaient mutuellement avec
beaucoup de courtoisie. j1)

Cela dit, feuilletons les archives et exhumons quelques vieux
documents. Nous dlsions plus haut que ies Prävötois envoyaient ä Berne
des deputes qui avaient pour mission de solliciter une entrevue avec
L. L. E. E, afin de leur demander le renouvellement de la combourgeoi-
sie; ils 6taient pourvus d'une procuration dont voici un exemple: (2)

« Le cinquteme jour du mois d'avril Mille six cent septante et un,
La Prävote de Mostier Grandvauix tant dessus que dessous les Gorges
entierement a dte assemblee, et iceux a cest effet par la pluralite des
voix de chacune Communaulte, ont choisis, nommez et deputez les hono-
rables Claude Carrenaulx de Souboz, maire de Mostier au nom de la
Mairie du dit Mostier, Jean Fresne de Reconvilier, au nom des Mairies
de Tavannes et Malleray, et Jean Rotta de Corbaon, au nom des Mairies
de Courrendlin et Corbaon, auxquels Deputez la dite pluralite assemblee
de Ia Prävote, ont donn6, et par les präsentes veulent donner charge
pleintere de poursuivre et negocier, au nom de la Prävoste, aupres de
Leurs Excellences Messeigneurs de la Iouable ville et canton de Berne,
leurs bönins protecteurs, qu'en ce soit de leur volonte que renouvella-
tion de combourgeoisie se face et soit entreprise, avec les dits de la
Prävoste, ainsi que d'anciennete a dte usite et de leur donner ä entendre
autres griefs raisonnables s'ii y en a. Et pour tout au regard de ce, que
par les dits deputez sera negocte, ceux de la dite Prävoste Ie tiennent
et Ie veulent en vigueur de ceste avoir et tenir pour ferme, stable et
valide sans y contrevenir, ni contredire quelconque. Donnö, Mostier
Grandvauix, le jour et an que dessus. Et pour corroboration de quoy
le sceau de la dite Prävoste, est mis et placquö au bas des präsentes
et ordonne au notaire soubscrit expedier en ceste forme, ce qu'il a fait
sans prejudice.

SAUfUE!?,

notaire et maire de Tavannes.

A l'instigatiorv de Berne, les gens de la Prävote dressaient, g£ne-
ralement ä l'occasion du renouvellement de la combourgeoisie, une liste
de leurs doleances contre l'eveque et ses officiers. En 1593, cette liste
comptait 36 plaintes contre les fonctionnaires episcopaux. En 1633, il

• n'y en a pas moins de soixante-dix, qui se räpartissent ainsi: plaintes de
la Prävote en general, 23; plaintes de la mairie de Moutier, 14 ; plaintes a
de ceux de Court: 6; « articles präsentes par la mairie de Malleray », 3;
« plaintes d'anciens particuliers de Tavannes », 3; « articles et plaintes

(1) D'aprös F.-L. Haas.
(2) B. B. H., p.
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de ceux de dessous les Roches», 21. Voyons quelques-uns des « articles

präsentes aux magnifiques seigneurs, d£put£s de ia ville et canton
de Berne, par leurs tr6s chers et perp6tuels Bourgeois, les habitants
de la Prdvoste de Mostier Grandval ä la Renouvellation de Ia
Bourgeoisie perpetuelle faite dimanche 7 juillet 1633». (x) La plupart de ces

plaintes nous semblent d'une aimable nai'vetö, non d6pourvue d'une
certaine originalite; en tout cas, elles 6voquent, en traits accuses et

significatifs, la vie d'autrefois.

Ceux de la Prevöt6 « en g£n6ral » demandent:

« Premierement qu'ils soyent maintenus et conserves aupres de leurs
anciens droits, usances et coustumes au contenu du vieux Rolle, et
qu'iceluy soit lu publiquement en tous les plaids tant en may qu'en
septembre, comme cela a 6t6 usite de toute anciennetS, afin qu'ils puis-
sent scavoir de quelle maniere il taut rapporter les droits.»

« D'estre francs et exempts de toutes gabelies, jettes et contributions...

»

« Qu'ils puissent boccager et couper du bois aux hautes montagnes
pour leur usage, et pour leurs bätiments 6s montagnes comme de tous
temps a 6te pratiqu6. »

«Qu'ils soient francs et exempts d'Engaux(2) en toute la Prevoste,
contre les innovations faites ä la Communautö de Moutier. »

« Que les officiers de leur propre autoritd n'ayent ä introduire e*

installer des gens estrangers ou autres dans les villages de la Pr6voste

pour estre bourgeois, sans l'express consentement des communautes ».

« Mais seulement est fort remarquable que seulement pour estre
all6s ä Berne pour participer d'advis et pour avoir assiste ceux des-
soubs les Roches, on leur aye, outre les prisons, impost de tres grandes
amendes, aux uns de cent escus, aux autres de cent ou soixante livres,
dont aucuns n'ayants eu moyen de prompte satisfaction, en payent
encore prdsentement la cause, contre tout droit de bourgeoisie, car si
leurs ancestres ont eu la puissance d'accepter le droit de Bourgeoisie
ä Berne, ä quelle raison voudrait-on maintenant ainsy chastier leurs
successeurs pour en demander seulement advis ».

Les plaintes de « ceux de la mairie de Mostier» ne pr6sentent rien
de remarquable, ce qui prouve qu'ils etaient satisfaits de leur situation.

Ceux de Court « remontrent comme le seigneur Chastellain de De-
Idmont les a charges d'un fils de Prestre avec sa femme et deux en-
fants contre leur gr6 pour estre bourgeois de leur village et de participer

les biens de leur communautö comme Pun d'iceux. A quoy ceux
de Court ne pouvants consentir pour n'estre entenus de recevoir aucun
bourgeois, sinon de leur bon vouloir et consentement, prient que ce

(1) B. B. H., p. 5753-587.

(2) Octroi (Ohjngeld).
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bastard soit renvoye au lieu d'oü son pere estoit, comme 1'equite mesme
le demande ».

S'ii faut en juger d'aptes leurs « articles », les gens de Malleray
vivaient entre eux en mauvaise intelligence:

« George Blanchard, Daniel Oumard, David Blanchard, Petit Jean-
Raviol, Thonat Buerse, Piero Gairaux, tous de Malleray, remontrent que
estants tombds en querelle avec les Faigaux de Malleray, et s'entre-
battus, le Sr Chastellain de Detemont les cita, par devant Luy pour les
accorder. Mais priants les susnomntes d'estre renvoyes par devant la
justice ordinaire, le dit Sr Chastellain les receut avec parolles rüdes et
injurieuses et les fit mettre en prison, oil ils furent detenus l'espace de

quatre jours et quatre nuitz en des extrSmes froidures, et en les relä-
chant leur imposa cent escus d'amende, dont aucuns ont döjä pay6 leur
contingent, supplianz qu'ils en puissent estre quittes, comme de chose
contrainte, et que les deniers ddjä desboursös leur soyent restituös ».

La mairie de Tavannes ne prdsente que des plaintes de particuliers;
elles sont assez piquantes:

« Jean Desvoignes de Saicourt se complaint qu'estant une fois ä

Bellelay, avec un certain nomme Claude Maillard, et par iceluy grande-
ment attaquö pour le fait de la Religion, luy disant le dit Maillard qu'il
ne savait pas prier, l'appelant « chien d'Huguenot », ils en vinrent fina-
lement aux mains, de quoy estant fait rapport au Seigneur Chastellain
de Delemont, il luy imposa cent escus d'amende, lesquels toutesfois par
supplication luy furent rabattus jusques ä 25 couronnes, qu'il a este
contraint de payer. »

« Ruedat Feusier de Saicourt se complaint de ce qu'il se trouva
une fois ä Bellelay avec Jean Desvoignes ofi disputantz de certaines
causes qu'ils avaient, le dit Feusier dit: « Que si on ne vouloit donner
droit, qu'il s'en irait chercher avis et conseil ä Berne ». Ce qu'estant
rapports au Seigneur Chastellain, il fut chastte de la somme de cent
escus. Toutefois par supplication presentöe ä son Excellence, luy fust
rabattu la moitte, l'autre moitie, il fust contraint de payer, outre les

prisons. Et combien qu'il obtint puis apres lettre de Leurs Excellences
de Berne pour presenter ä sa Grace f1), il n'en aurait jamais pu avoir
teponse. » •

La combourgeoisie bernoise ätait mal vue du prince; ceux de la
Scheulte et d'Elay « se complaignent qu'il y a quelques semaines que
le Seigneur Chastellain de Delemont ayant entendu que Leurs Excellences
de Berne avoyent envoye des lettres ä leur prince, leur dit: * Qu'ils
estoyent semblables Iarrons comme ceux de dessus les Rosches et qu'il
les renvoyait avec eux ».

Ceux de Corban, Courchapoix et Mervelier « supplient qu'on leur

(1) C. a d. le princc-övdque.
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veuille oster une contribution ä eux nouvellement imposöe sur le trafic
de la soie, dont aucuns s'en melent en filant la dite soye ».

Les gens de la Scheulte « ayant ötö ä Berne pour tant de contributions

qu'on Ieur imposoit, le Seigneur Chastellain de Delemont les a

menaces ä leur retour qu'ii ieur montrcroit, et si mesme, ii devroit sus-
pendre vingt ans, qu'iis n'en seroient quittes. Partout prient au nom de

Dieu qu'iis soient assures de telles menaces et que librement ils puis-
sent aller ä Berne quand ils en auront besoin, sans aucun danger de

leurs biens et personnes ».

Quand leurs Excellences de Berne quittaient leur ville pour faira
jurer le serment de combourgeoisie aux Prövötois, ils faisaient le voyage
en trois ötapes: Berne-Aarberg, Aarberg-Bienne et Bienne-.Yloutier. Le

quatrieme jour ötait celui de la prestation du serment; une des fetes
les plus magnifiques fut celle du 24 septembre 1743:

« La valine de Moutier d'ordinaire si tranquille prösentait ce jour-lä
sa physionomie des grands jours. L'automme avait dejä piquö de jaune
et de roux les forets öpaisses qui couvrent les montagnes; un doux
soleil d'automne se jouait dans les prös encore verts, oü paissaient les

troupeaux. Le bourg de Moutier ötait animö d'un mouvement pittores-
que et inusitö. Comme une relation le dit, tous les peuples de la Prö-
vötö accouraient, ceux de dessus et ceux de dessous les Roches; les
hommes au-dessus de seize ans ötaient armes et vStus d'uniformes; en
troupes joyeuses ils allaient ä Moutier, precödös de drapeaux et d'une
alerte musique faite de tambours, de fifres, de hautbois, de cornemuses
et de chalumeaux.

« Ces groupes armös venaient de toutes parts escortös de la population

civile, les enfants suivant le pöre, les femmes et les jeunes filles
accompagnant le mari, le fröre ou le fiancö. Tous ötaient en habits de

grands jours et devisaient gaiement. Iis dövalaient des sentiers rapides
qui zigzaguent dans la montagne. Les uns venaient de Grandval, les
autres du Petit-Val. Par les gorges de Roches accouraient les catholiques.
Le groupe le plus imposant etait formö des gens de l'Orval, de Court
ä Tavannes; partout on entendait le cliquetis des armes, le trot des

chevaux, les roulements des tambours et les sons öclatants des fanfares.
Et tout ce flot joyeux et pittoresque, se dirigeait vers la place de

rassemblement, derriöre l'ancienne collegiale. »

« En ce temps-lä, apres une longue paix, un spectacle extraordinaire

se pröparait pour ce petit peuple, vivant loin des champs de ba-
taille. Les Prövötois portant les armes et ayant le droit de vote se
formaient en carrö; plus en arriöre, comme une barriöre vivante, se
massait le reste du peuple, foule rieuse et bigarröe. Tous attendaient
impatiemment l'imposante cöremonie. C'etait pour tous un jour de grand?
fete, la fete du pays et du peuple; c'ötait une vöritable Landsgemeinde,
Depuis longtemps, on en parlait avec joie.j1) »

(1) D'apr6s F. L. Haas.



Les 1200 hommes sont passes en revue par un major de Berne;
Ie commandant en chef, un Bernois £galement, monte ä cheval et passe
devant le front des troupes; la bannifere de la Pr6vöt6 est placöe au
milieu du bataiilon; celui-ci, compose d'hommes grands et forts, produit
la meilleure impression; son maintien est excellent. Quand tout fut bien
en ordre, la deputation de Berne et les deputes du prince-6veque se

placerent. devant le bataiilon k une certaine distance de la banni£re.

C'est ä ce moment que le chef des döleguös de L. L. E. E. s'a-
dressait aux milices prövötoises; voici son discours de l'an 1671 (') :

Honorables et prudents, tres chers et perpetuels bourgeois,

11 est assez notoire ä un chacun entre vous, compris dans la prd-
sente assemble generale des bons hommes de toute la Prevostö, que
nous nous trouvons icy assembles pour renouveller la bourgeoisie per-
pötuelle dans laquelle vos peres et ancestres ont eu le bonheur d'Stre
receus par la ville de Berne, et d'iceux est parvenue ä vous Ieur pos-
t6rit6 presentement vivante en la maniöre qu'ils l'ont possed6 et jouy.

11 n'est pas nöcessaire de deduire et narrer presentement l'origine
de ceste bourgeoisie, de plus loin et avec plus de circonstances. Que
d'införer settlement, comme en l'ann6e I486 apres que par l'heureux
succ6s d'une defense, ä laquelle la ville de Berne, soit ceux qui lors
eurent son gouvernement, ont 6t6 sollicitös et contraints, tout le pays
de cette Pr6vost6 est venu en la ville de Berne eri propri6t6 par
adingement (2) formel.

II a plu ä icelle de rendre et remettre le dit pays entre les mains
de son precedent seigneur et prince de l'Evesche de Basle k son
instante requeste et moyennant paiement des 1500 gulden qui furent compris

au meme adingement comme dessus. Et particuliferement sous ceste

expresse reserve et condition, que les habitants aux dits pays de la
Prevost6 pourront entrer en combourgeoisie de la ville de Berne et icelle
tenir et jurer pour eux et leurs successeurs; ainsy qu'alors a este faict.

Ce droit de bourgeoisie, ainsi reservö et contracts, quant ä son
contenu, a estö non seulement r6duict par dcrit, dans un acte et
instrument sur ce solennellement dress6, mais aussi renouvelS par serment,
depuis ce temps-lä par plusieurs et diverses fois, et notamment es an-
nees 1496, 1500, 1540, 1558, 1613, 1633 et dernierement 1655 ä forme
des lettres sur ce exp<5di6es, et ainsy entretenue et conserve en son
entier jusques ä present. L'utilit6 que l'honneur et authority de ceste
bourgeoisie a apportö aux habitants du dit pays de la Prevostö est assez

(1) B. B. H. p. 713-720. On trouvcra cclui de 1743 dans le Bemer Taschen-
hnch, 1S63, p. 222. Le titre, donnö en 1743, est moins see: „ Tr6s honorö Messieurs,
le bandolier, los raaires pröposös et vaillants hommes des communes dc la Prövötö
do Moufcicr, nos chers combourgcois! „

(2) Adingement accord, convention,
2
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connu ä un chacun d'entre vous et singuliSrement du temps des
catamites et misferes de la guerre d'Altemagne pass<5e.

En consideration de laquelle et afin que Ies jeunes hommes d'entre
vous des le temps du renouvellement puisse etre instruicts du contenu
de cette bourgeoisie et des devoirs, auxquels en vigueur d'icelle its sont
obliges envers la ville de Berne, vous avez voulu par vos deputes re-
chercher nos souverains seigneurs et superieurs par requeste presentee,
qu'il Ieur plaise de vouloir proceder au renouvellement de cette
bourgeoisie aussi presentement.

Et d'autant que L. Ex., non moins que leurs tres honores pr6d6-
cesseurs, sont tres enciins de continuer et conserver cette bourgeoisie
non moins utile et louable que au regard de son origine sus touchee,
bien fondee et legitime. Icelles ont bien voulu accorder cette demande,
comme une chose que de leur propre mouvement et pour leur propre
intdrSt ont trouvee bon et necessaire. Et ensuite de ce,-de leur part
commis et depute, comme de leur petit et grand Conseil, mes tres
honores Seigneurs icy presents et moy avec eux (') pour faire le voyage
en ces quartiers, et ä notre arriv£e vous saluer affectueusement de leur
part, et vous assurer de la continuation de la bonne et gracieuse
volonte qu'ils ont toujours portö pour vous, comme leurs trös chers et
perp6tuels combourgeois, pour icelle vous temoigner en toute rencontre.
Et finalement pour solemniser avec vous ce renouvellement de
bourgeoisie ä la maniere que d'anciennete a este accoutumö et jusques icy
pratiquö.

Pour donques procöder ä cette action, il conviendra et sera necessaire

de faire lecture de la Lettre de bourgeoisie qu'il piaist ä L. L E. E. de

vous faire donner pour le present renouvellement, comme aussi de la
Lettre de revers, que ä ce mesme subjet vous donnerez rdciproquement
ä leurs dites Excellences. Et que suivamment vous prestiez le serment

par lequel vous vous obligerez ä l'observation et conservation de ceste
votre bourgeoisie et de vos devoirs y contenus.

Car les deux lettres par leur lecture feront entendre en quoy con-
siste la bourgeoisie, dont jusques icy plusieurs fois a este fait mention,
quelle sera l'utilite et le benefice qui en vigueur d'icelle vous pourra
parvenir, et quels seront les devoirs auxquels vous estes obliges envers
la ville de Berne pour en avoir la souvenance ä l'observer.

Sur ce, se fera la lecture, des dites deux lettres traduites en franqais.

Apres ceste lecture sera propose plus oultre.
Vous avez entendu par la lecture des deux .lettres, la protection,

(1) C'ötait l'avoyer Frisching, le tresorier Wurstembcrger, le „ Zeugherru
von Diesbacli, le chancellor Gross, l'ancien bftilli Rodolpbc Tillier, le bailli Imhoof,
les conseillers Diistelbeiss et von Bonstetten, et le capitaine Fischer.
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defense et conservation aupres de votre bon droit que L. Ex., nos sou-

verains, seigneurs et supörieurs vous promettent (s'entendant tant spi-
rituel que temporel), et les devoirs reciproques auxquels vous estes

obliges et estes tenus envers elles. Et d'autant plus que vous estes as-

seures de la prestation de la dite promesse faite de la part de L. Ex.

par une lettre munie et authorisöe de leur sceau. — Vous au r^ciproque
pour prester le serment solennel, ä l'observation et accomplissement des

devoirs que vous portez en vigueur de ceste bourgeoisie, lfeverez vos
mains et prononcerez apres moy, touts et un chascun ä part:

« Nous jurons et promettons de fidellement observer et accomplir
de notre costd le contenu du traite de bourgeoisie et de revers, dont
lecture vous a estö faicte, et de la vouloir perpetuellement maintenir.
Ainsy que desirons que Dieu nous soyt en ayde. »

Lä-dessus, le lieutenant de Son Altesse protestait genäralement, au

nom de san souverain, en disant que « le Munsterthal dtait un tief
imperial, compris dans le territoire de l'Eveche et relevant du Saint-Empire
romain germanique ». II faisait rediger un proces-verbal de sa protestation

par un notaire imperial. Le chef de la deputation bernoise, lui
opposait une contre-protestation, et l'on procedait ä la prestation du
serment «suivant l'ancienne et vdnerable coutume ».

Les soldats de la milice pievötoise juraient fid£lite ä la combour-
geoisie, en levant la main droite. Le bandelier agitait vivement la ban-
niere et tout le peuple s'öcriait: « Vive Berne, vivent Leurs Excellences,

vivent les Confed£r£s suisses! » Une salve generale terminait la
c6r£monie.

Ensuite la deputation de l'eveque regagnait la maison des chanoines
et celle de Berne rentrait ä l'hötel oü le diner etait servi; l'apres-midi,
les deputes se promenaient dans le village et aux environs; la soirSe
se passait gaiement; on buvait et dansait. Le lendemain matin avait
lieu la visite de l'öglise, dont M. le chef de la deputation bernoise etait
le haut inspecteur. A deux heures de l'apres-midi, les deputes repre-
naient le chemin du retour; ils passaient quelquefois par Bellelay; la
reception au monastere etait cordiale et empressee.

La fete de la. combourgeoisie coi'ncldait souvent avec l'election du
bandelier, banderet ou banneret, premier magistrat et chef militaire du

pays. Le bandelier, qui 6tait d'ordinaire le maire de Moutier, passait
pour l'homme de confiance du peuple et des Bernois. Depuis la
Reformation, ces derniers veillaient jalousement ä ce que le bandelier leur
fiit devou£ et söt defendre la combourgeoisie contre le prince-6veque,
täche dont le courageux Henri Visard, en 1705, s'acquitta ä son honneur.
Le bandelier, chef de la milice, gardait la banntere et le sceau. Choisi

par le peuple et dans le peuple, son election se faisait d'une fa^on ori-
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ginale. Nous lisons ce qui suit sous le titre: Election d'un bandolier de

la Prevöte :• (')

« Sur le 20 octobre 1646 par devant tres noble et valide seigneur,
J. Erhard-Schenk de Castel, Ecuyer, Conseiller de Son Excellence, R£vd-
rendissime et Illustrissime, Monseigneur Beat-Albert, Evesque de Bäle
et son Chastelain et Gouverneur de la Ville et Chastellenie de Delfimont
et aussi en la Prevoste de Mostier-Grandval, et spectable seigneur Wicka,
Lieutenant au dit lieu, a ete faite Election d'un Bandelier par les sujets
de toute la Prevoste au lieu du dit Mostier, en la forme suivante, ayant
passe un chacun pour donner sa voix particuliferemcnt. »

Les fonctions de bandelier devaient etre fort recherchöe, puisque il
n'y eut pas moins de quinze candidats; ils obtinrent les suffrages sui-
vants:

Daniel Woiroz, 371 voix; Jean-Perrin Merillat, 9; Pierre Moschard,
47; Adam Gobat, 25; Umbert Gauche, 103; Hansie Domine, 61; Ours
Gauche, 3; Pierre Brun, 2; Claude Carrenal, 7; David Blanchard, 4;
Jean-Perrin Garaud, Anthoine Brun, Simon Grosjean, Pierre Gauche,
chacun 1 voix; Abraham de Roche, 0.

Voici quelle etait « la maniäre d'elire un bandelier ä la Pr6vöte(2)»:

« La Prevoste s'dtant assemble auprös de l'Eglise de Moutier et
Mr le Chätelain avec Mr Ie Lieutenant du dit lieu, ayants ete sous le

clocher, ils firent passer Mairie apres Mairie, aupres d'une table qui
etait proche de l'Eglise, ä la face de ces Messieurs, lä oü l'on marquait
les voix, ä laquelle l'un apres l'autre ayants passe, Monsieur le Chätelain

dit ä chacun qui avangait: « Nommez 1 », et sur ce chacun nomma
librement tel qu'il voulait de tout Ie peuple, sans qu'il y ait eu aupara-
vant une nomination de quelques personnes, ce que le secretaire marqua
d'abord, lui ayant ete adjoint trois personnes choisies de la Prevöte,

pour voir s'il marquait justement, sur quoi la pluralite des voix tomba
sur le notaire Voiroz(;i) de Bevilard, qui fut par les officiers de Son
Altesse et, par tout le peuple reconnu d'abord pour Bandelier de la
Prevöte.

« Ensuite ayant ete question s'il serait assermente ä l'instant, la
pluralite a trouve etre meilleure de diff6rer cette assermenfation de quelques

jours, ce que Messeigneurs les Commis de L. L. E. E. de Berne
ont aussi trouve etre plus convenable, afin que la Prevöte puisse etre
moins precipitee.

« Ce que dessus a ete reiste (4) par Jean Fagot, depute de la Prevöte
aupres de L. L. E. E. de Berne, en la commission etablie pour ces af-

(1) B. B. H., p. 741).

(2) B. B. H. p. 570,

(8) C'est le meme qui nvaifc 6tö nommö trfcs jcunc, on 1740: Voiroz fut
bandelier do 1640 a 1600. (Kistler, p. 813).

(4) attests.
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faires, et assur£, la derniere Election du Bandelier Voiroz etre airisi
passöe le 24 de juillet 1693. »

Le bandelier devait preter le serment ä l'evcque et ä ia PrevötS
et, r^ciproquement, ia Pr£vöte lui pretait serment.

De ces trois serments, transcrivons-en un, celui du bandelier ä Ia

Prdvötd t1):

« Vous jurerez et ferez un loyal serment ä Dieu, d'etre feal et loyal
ä notre Rev£rendissime et Illustrissime Prince et Seigneur, Monseigneur
Beat Albert, Eveque de Bäle, et ä son Evechfi et Prevotö, Pays, Terres
et Seigneurs, de bien et honorablement tenir, garder, porter et conduire
la Bandiere de mon dit Souverain Seigneur, quand eile vous sera mise
entre les mains, tant aux champs de bataille, qu'autre part de Sa dite
Excellence, le tout ä son honneur et de son Eveche, et jurerez aussi de
vivre et de mourir avec Ia dite Bandiere, et de non Iaisser ni abandonner
icelle tant que vous aurez la vie au corps et n'entreprendrez choses qui
tournent ou viennent ä honte, deshonneur de mon dit Souverain Prince
et Seigneur, et ä ses officiers et capitaines, qui vous sont et seront
donnfis, sans qu'ä raison de cette charge vous meliez d'autre chose, si-
non simplement et comme dessus est declare. Et g£n6ralement serez ce

qu'un bon Bandelier et homme de bien doit et est tenu de faire, tota-
lement et en bonne foi, sans dol ni malangin. »

0

A la fin du XVI0 siicle et au commencement du XVIP, l'allianc.e de

combourgeoisie eut ä subir les rüdes assauts de Christophe Blarer et
de son successeur, le premier des Rinck. Christophe Blarer avait extirpd
la Reforme des bailliages de Birseck, de Pfeffingen et de Zwingen-Lau-
fon, qui pratiquaient la nouvelle religion depuis cinquante ans. II se pro-
posa de continuer la meme oeuvre de restauration catholique en Er-
guel et dans la Pr6vot6. Berne le genait; tant que la ville dtendait sa

protection jusque dans Jes valines du Jura oü eile patronnait ouverte-
ment et energiquement la R£forme, celle-ci n'en pouvait etre chassöe

que difficilement. Le prince-eveque s'avisa d'un moyen qui lui parut in-
faillible; il fit la part du feu, ;sacrifia Bienne, sa petite ville sujette,
frondeuse et reveche. II proposa aux Bernois de la leur donner en toute

proprio contre les droits qu'ils pretendaient posseder en Erguel et
dans la Prövöte. (2) Les negociations furent bien pres d'aboutir, mais il
s'eleva de l'Erguel et surtout de Ia PrSvöte, des protestations si
vehementes, que les Bernois renoncerent ä ce projet qui tendait ä imposer
le catholicisme ä ses combourgeois. L'alerte fut chaude; il reste dans
les archives quelque chose des angoisses des Prevotois, qui consideraient
la combourgeoisie comme le plus sür garant de leur foi et de leurs li-
bertes.

(1) B. H. H. p. 750.

(2) E. Ivleincrt, Der Bicler Tauschhandel (1594-1G08).
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Consultons l'enquete que fit, en 1598, Jacques Le Comte, pasteur

de Gieresse et inspecteur des paroisses reformees du Val de Moutier;
il 6tait charg6 par L. L. E. E. de s'informer au sujet des sentiments des

Prövötois, touchant la combourgeoisie avec Berne.

« Je regus jeudi dernier, ecrit le pasteur Le Comte j1) par les mains
d'uii de vos tabellions, une lettre de la part de Vos Excellences m'en-
joignant d'aller au plus tot, secreteinent, vers les principaux du val de

Moutier, m'enquerir s'ils seraient contents de quitter la bourgeoisie
qu'ils ont avec Vos Graces, pourvu que l'Exercice de la religion evan-
gelique leur demeurät en son entier au moyen de ministres vertueux
qui leur seraient envoyes en leur autoritö et (pourvu que) leurs libertös,
bonnes et anciennes, leur fussent bien maintenues. Et que le prince, qui
est leur seigneur naturel, quoique electuel (spirituel et temporel) eüt
d'eux contentement, quand ils n'auraient recours qu'ä lui. Et que de
tous ces actes authentiques, corrobores de sceaux suffisants, d'autres en
fussent dresses, pour durer ä perpötuite, sans que eux, ni leurs apres-
venants fussent fruströs du commerce libre, riere vos terres et seigneu-
ries, en vertu de l'amitiö indissoluble que leur portez et porterez ä tou-
jours.»

«... Sachez done, mes träs honores Seigneurs, qu'incontinent, je me
mis en route et m'adressai au banderet du pays, tout malade, nomine
Jean Faigot, qui joyeux de me vojr, s'assit au lit et dit: « Quand vien-
dront Messieurs, nos tres honores Seigneurs de Berne? Qu'ä Dieu en

prenne pitie des scandales que donnent nos ministres. Le prince
nous tourmente et nous veut affamer, ayant fait samedi defense en la
Pr6vöt6 de ne vendre ni acheter aucune bete durant le carSme, ä peine
de dix livres de Bale, chose insupportable. »

« Et entre nous deux, ayant fait sortir les assistants, suivant mon
instruction susdite, je lui dSclarai, par amples raisons, ma commission,
lui remontrant le bien que pourrait apporter un -tel nouvel accord (2) et
le peu de profit qu'ils ont de cette combourgeoisie. S'exclamant, il dit:
« Jamais, jamais, cela ne se fera par mon consentement, car il (le prince)
a tant promis et ne nous a pas tenu, qu'on ne se doit pas fier ä pro-
messes nouvelles.»

« Petit-Jean Faigot, maire de Malleray, venant avec moi contre
Moutier, apres que j'eus parI6 ä lui de loin en loin, je lui fit les
exhortations comme au precedent, « que Dieu serait mieux servi, que l'eveque
recevrait plus grand contentement, et qu'ils seraient tous en meilleur
repos, si cette bourgeoisie 6tait levee. » II rSpondit: «Jamais nous ne
ferons cela de quitter la bourgeoisie ä Messieurs de Berne, car nous
serions mal loges. »

(1) B. B. Mimstherthal, H. Nous rajeunissons l'orbhographo, mais rcspcctons
lo style. —

(2) L'accord entre Berne et VtWöquc, rolat.if a l'öchange (lo Bienne,
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« Abraham Novelli, secretaire du justicier de Moutier, aprfes m'avoir
ouT bien secretement, dit: « A Dieu ne plaise que Messieurs de Berne
nous abandonnent, ni que jamais nous les abandonnions... Nous serions
perdus si nous n'avions la bourgeoisie ». Jean-Perrin Gauguin de Cham-

poz, et justicier, en dit comme le precedent en substance.
« Perrin Ganguin, maire de Moutier, en son village de Eschert,

apr&s avoir entendu ma proposition bien amplement et secretement, me

röpondit: « II ne se peut faire qu'on quitte la bourgeoisie, parce que
nous serions perdus si nous n'avions l'Ours pour nous... On nous ferait
en la religion, comme on a fait ä Laufen. On nous a döfendu de nous
assembler sinon par licence de la Seigneurie j1). Je ne puis vous r£-
pondre au nom des communaut£s, mais je sais bien que jamais le plus (2)

ne porte de la quitter. Meme ceux de Courrendlin qui sont papistes et
de la Prdvote, n'y consentiront pas, parce qu'on leur fait beaucoup de
novellies (a) contre Ls franchises. On a defendu au Val de Delemont de

mener du bois k Bäle. On nous avait d£fendu d'aller au-devant de
Messieurs de Berne quand ils viendraient renouveler la bourgeoisie. »

« Maintenant ceux de Grandval, qui sont de la Prevötfi, et par
consequent combourgeois, sont contraints, avec ceux d'Elay, par le pretre
de Rebeuvelier (-'), qui sert 4 la chapelle de Raimeux, de lui donner pour
son entretien les offrandes aux fetes f£riales, et d'aller 4 la messe du-
rant le temps qu'ils habitent en leurs vacheries gisantes ri&re Raymond-
pierre, (:>) soit d'hiver, soit d'6t6. »

Quinze ans plus tard, le successeur de Christophe Blarer, sur le
tröne episcopal, Guillaume Rinck de Baldenstein (1608-1628), n'avait pas
renonc£ 4 1'idiSe de reintroduce le catholicisme dans la Pr6vot£, comme
il ressort evidemment d'une longue lettre qu'ecrivit en 1613 ((i) aux «ma-
gnifiques, illustres et tres honores Seigneurs » de Berne, Jean Feuvot,
« ministre du Christ en la montagne de Diesse » (de 1602 k 1614). Leurs
Excellences ressentaient le besoin de renouveler la combourgeoisie avec
« les bons hommes » de Moutier, ce qu'Elles n'avaient plus fait depuis
1'an 1558. Les Bernois « deploraient la mis4re des pauvres paysans, di-
sant que s'ils venaient maintenant demander le renouvellement de la
Combourgeoisie, qu'il leur serait bfinignement octroye. »

Le pasteur Feuvot, tres flattö de la haute mission dont Leurs
Excellences 1'avaient charge, I'accomplit avec conscience; il se livre ä une
sßrieuse enquete que nous pouvons suivre dans une dizaine de pages
in-folio. Son voyage fut mouvementö, gSn6 qu'il fut par les officiers de
Sa Gräce, furieux de voir un ömissaire des Bernois venir contrecarrer,

(1) C. a. d. l'övfiquo ou scs fonctionnaires.
(2) La majority des suffrages.
(3) Innovation : chose nouvelle, contraire aux franchises.
(4) Dans le texte: llebevilli, par oonsöquent dans lc hailliago do Dcl6mont.
(5) Dans le texte : Ramupierre.
(C) Bischoff-Basel Buch, Münsterthal, H. p. 511-520.
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saper l'oeuvre de contre-reformation qu'ils avaient obstinement edifice
depuis trente ans, sans grand succäs, il est vrai.

Le ministre Feuvot commence par Tavannes; « le lundi de bon matin

» il s'adressa secretement au maire et ä l'ambourg, ä qui il dit «qu'ils
devaient aviser ä leurs affaires, et signifier telle chose aux paysans, et

s'encourager k envoyer au plus bref des d616gu6s ä Berne, avec ferme
assurance qu'ils auraient bonne bouche, et qu'infailliblement leur tant
souvent demand£e et desiree combourgeoisie serait renouvelee, et ainsl
maintenue leur vraie et sainte religion. »

« Le maire et l'ambourg apres m'avoir bien affectueusement remercie
de ce bon avertissement, continue Feuvot, me declarärent toutefois fran-
chement que jamais ils n'oseraient tenir propos de cela en communautö
(et encore) moins en assemble generale de la mairie, crainte d'etre
rapportes (:) incontinent au Lieutenant)2), comme auteurs du fait, etjetäs
au fond de la prison aux serpents pour y croupir cinq ou dix semaines,
et au partir de lä (:i), etre privös de tout honneur, avec une amende de
50 ä 60 ducatons. » Meme s'ils en pouvaient librement parier, « les
paysans ne les en voudraient croire, mais penseraient que ce serait simples
paroles comme autrefois.»

« Que done le plus court et Sur serait, qu'il me plüt sojourner quel-
que peu lä et qu'ils feraient assembler, le plus seerätement qu'il serait
possible, la communaute, et puis göneralement la mairie, et que les

pauvres paysans, me voyants et oyants (J) dire seulement deux ou trois
mots, seraient totalement rösolus et encourages ä tel renouvellement de

ieur Bourgeoisie et envoyer vers Vos Excellences promptement des de-
16gu6s, »

Les paysans de Tavannes avaient done peur des d&ateurs et de
« la prison aux serpents » ; celle-ci leur inspirait meme une veritable
öpouvante. Le lieutenant de Moutier, qui etait alors un certain Louys
Chulot, ne leur parait pas moins redoutable. Le pasteur de Diesse en
fait un portrait peu flatte:

« C'est pitiö ä la v6rit6, träs Chretiens et elements Seigneurs, de la
misere de ce pauvre peuple, des innovations qu'on leur fait, de la ty-
rannie qu'on opere sur eux, surtout des stratagemes et cruautös de ce
miserable Lieutenant pour les intimi.der et faire decliner (5) leurs cceurs
de la bonne affection qu'ils vous portent, et meme de leur religion. II
les bat, les rencontrant par les chemins jusques ä effusion de sang, il
les emprisonne, et surtout, en une prison creusde bien profond en terre,
et (oü) passe l'eau des lavoirs et retraits (sauf la reverence de Vos

(1) Dtinoncös.
(2) Tjo lieutenant du cMtclain do Belemont, rösidant pour lors a Moutier.
(3) Aprds etrö sortis de prison.
(4) Entcndant.
(5) Flöchir.
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Graces), et (il) faut que ceux qui sont lä-dedans, trempent en l'eau et
en la fange, jusques au milieu des jambes. Lä se sont engendres des

serpents et crapauds, en grande abondance qui tourmentent et tour-
mentent horriblement ceux qui y sont mis. Outre qu'on n'y peut de-

meurer que couchö ou accroupi, ä cause d'une trappe qu'on avale (')

sur le pertuis. (2)

Rester cinq ä six semaines dans cette fosse 6tait une dösolante
perspective, surtout avec cette trappe que 1'on abaissait sur le pauvre
reclus, condamiie ä une position qui manquait totalement d'agrement et
de confort.

« Le dit Lieutenant, affirme Feuvot, a mis en cette prison une infinite

de ces pauvres gens, et ce, pour un lien, comme pour avoir parle
en bien de votre Etat, ou du renouvellement de la Bourgeoisie, ou
contre le Pretre de Montier, ä aucuns desquels j'ai parI6 et ai su toutes
les particularites, jusques-lä que queiques-uns sont tombes en fr£nesie

pour avoir 6te mis en une telle prison, d'autres sont devenus enflSs et
en ont £t£ longuement et grievement malades.

Et au sortir de la prison sont les pauvres gens menaces du plus
grief chätiment la premiere fois qu'ils parleront de Berne, Bourgeoisie,
Religion ou Pretre, condamnes (3) ä de grosses amendes, tel ä cent du-
catons (4), assermentds de fagon si extraordinaire, qu'il n'y a lien plus
violent. »

Meme en faisant la part de l'exageration, le lieutenant Chulot de-
vait §tre un fort möchant homme et l'on comprend que les gens de
Tavannes ait 6prouv6 quelque hesitation ä se röunir. Se fiant toutefois
aux bonnes paroles du ministre Feuvot, le maire et l'ambourg de

Tavannes font convoquer la communaute qui est rassemblge « sur le midi. »

Le pasteur de Diesse leur « represents le fait comme sus est dit. Les

pauvres paysans etaient si joyeux que je ne saurais suffisamment expri-
mer, et resolurent de faire assembler la generale mairie, (") pour eiire
un homme ou deux, (B) Qu it me piüt d'en aller signifier autant ä ceux
de la seconde mairie, qui est celle de Malleray, laquelle etait assemble
au lendemain matin, ils ne faudraient (7) de ieur envoyer des deputes,

pour aviser aux meilleurs expedients et envoyer ensemblement gens ici
par devant Vos Excellences.»

« Mardi matin doncques, les deiegues de Tavannes arrives et la
mairie de Malleray assembiee, je ieur proposai ce que dessus, en deux

(1) Avaler signifie dcscendre, abaissor.
(2) Le pertuis est 1'ouvcrture du. röduifc. II s'agit d'une porto posöe horizonta-

lemcnt sur rouvertnro de la prison, qui 6tait done une simplo fosse.
(3) Dans le texte; „ mulctez. „
(4) Le ducaton valnit de 5 a G francs.
(5) Soib les villages do Tavannes, Rcoonvilier, Lovercsse, Raules, Saicourt ct

Chaindon.
(C) Pour envoyer h Berne.
(7) Iis ne manqueraicnt.
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6u trois paroies, sans rien engager Vos Excellences. Et incontinent
louants Dieu, avec testification d'une extreme joie, deput^rent des plus
apparents, pour conjointement avec ceux de la mairie de Tavannes ve-
nir ici, (4) et ce sans plus tarder dimanche au soir, nonobstant la presse
de leurs moissons, me priants au reste bien affectueusement de tenir
compagnie ä leurs deputes, pour parier aux Seigneurs, d'autant qu'ils
ne seraient facilement compris en leur patois. »

« Je leur promis que tout ce que je pourrais faire en leur faveur

pour l'avancement d'une si bonne cause, je le ferais tres cordialement.
Et ainsi telle resolution prise, chacun se retira ä son oeuvre et je n'ou-
bliai ä les exhorter ä magnanimite, si quelque opposition survenait. »

« Ne restait plus que la mairie de Moutier, de ceux qui sont de
notre religion, oü de meme je me voulais transporter, mais les ministres
m'assurferent qu'ils avertiraient les bons hommes, lesquels ne faudraient(2)
d'envoyer avec grande all£gresse des deputes avec ceux des deux autres
mairies.»

Le pasteur se disposait ä prendre un diner bien gagne, et il 6tait
ä peine assis, qu'on lui dit « que le serviteur du lieutenant de Moutier
venait, tout contrement du val, ä cheval, bien en hate; il se mgfie de
« quelque acroche. » Le lendemain, deux maires et un autre « bon pay-
san » viennent le trouver; un trattre avait averti le lieutenant qui les
« citait» pour descendre promptement vers lui, par le billet ci-dessous:

Mayre de Tavannes, et de Mallerez, et toi Pierre Seavant de Recon-

vilier, ne faillez incontinent ceste vue, (a) ä me venir trouver, sous peine,
etc. Et cependant (4) je vous deffends toutte assemblee, sous mesme peine.

De Mostter, 13. August 1613.
Cito, citö. (")

Louys CHULOT, lieutenant.

« Ces gens, constate Feuvot, 6taient fort epouvantes, ne s'assurants
rien moins que de la prison aux serpents. Doncques me pri&rent bien
instamment de les accompagner jusques ä Moutier et que ma presence
empecherait indubitablement qu'aucun deplaisir ne leur ffit fait... Me
souvenant qu'il y a environ cinq ans qu'il plut ä Vos Excellences de

me constituer surveillant des Ministres et Eglises par-delä (ce que
le dit lieutenant n'ignore pas), je pris ferme resolution en telle qualite
d'aborder cet homme et lui parier des dents, selon que la chose le re-
querrait. »

Le pasteur Feuvot et ses trois compagnons paraissent devant le

(1) C. d. ä Berne, a qui Feuvot 6crit son rapport.
(2) Lesquels ne manqueraient pas.
(3) Ne manquez pas de venir dös que vous aurez vu ce billet.
(4) Pendant ce temps.
(p) Vite, vlte!
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lieutenant de Moutier qui, s'adressant au premier, lui demanda de quei
droit il avait fait assembler les communes et les mairies. Feuvot lui r6-
pond Ionguement et refute point par point les reproches du lieutenant:

« Que pour leurs affaires particulieres, les bons hommes s'etaient
assembles: Que voyant qu'ils 6taient assembles, je me suis avisö en
passant par lä, de leur bailler en charitö et selon lg dü de ma charge,
un avertissement lequel ne leur serait que profitable, & savoir touchant
Ie renouvellement de leur combourgeoisie, et qu'en sa presence, je di-
sais encore que s'ils allaient ä Berne, eile ne leur serait point refusee.
11 n'y a qu'aux pays oü Tyrannies font exercices, que telles defenses
sont faites. »

Feuvot avertit le lieutenant, en ami; « d'öpargner un peu ci-apres
sa prison aux serpents. Que le bruit courait au long et au large des

Stranges procedures dont il usait envers ces pauvres paysans. Qu'il en
etait bläme de tous. Que je savais meme que Sa Grace et Son Conseil
ne lui savaient bon gre le plus souvent, de ce qu'il faisait. Qu'il en
avait dejä re$u diverses censures. Que le plus souvent on peut faire
trop du bon valet. »

Le lieutenant se « colere » un peu et demande au ministre s'il
l'appelle tyran? « Je lui röpartis, dit Feuvrot, que je parlais en bon
ami..., et qu'il me döclarät ce qu'il voulait faire de ces bonnes gens de
la Prevötö et si son intention 6tait de s'opposer au renouvellement de
la Combourgeoisie.»

Le feu du lieutenant « s'en alia tout en cendre et fumöe. II savait
bien qu'il y avait une bourgeoisie fort ancienne entre Messieurs de
Berne et ceux de la Prevöte, mais que cela se devait traiter entre les

Principautes. II ötait affectionnö ä la noble et grande R6publique de
Berne... II ne voulait mal faire ä ces gens aucunement, mais qu'il leur
voulait parier ä part. »

Feuvot se retira, et attendit, avec le ministre de Moutier, « ce qui
adviendrait aux paysans, lesquels sortirent une demi-heure apres, ayant
6t6 bien chapitres pour l'assemblöe des communautös et des mairies.»
« Pour ce qu'il 6tait nult, continue l'inspecteur, il fallut que je couchasse
ä Moutier, et le lendemain, remontant contrement du val, les pauvres
paysans, hommes, femmes et enfants, me couraient au-devant, me
demandant en quel 6tat etaient leurs affaires. Je les encourageai ä etre
toujours constants, et qu'en fin, leurs affaires iraient bien, Dieu aidant.
Pour conclusion, mutant adressö ä ceux qui avaient 6te deputes et leur
ayant demand^ s'ils ne voulaient pas aller ä Berne, je les trouvai
tenement intimidös qu'ils me dirent franchement qu'ils n'oseraient bouger
(crainte d'etre recherches en leur serment et etre jetes en l'horrible prison

aux serpents), sans la permission de Sa Gräce; que si je trouvais
bon qu'ils envoyassent vers lui quelques del£gu6s pour lui demander
permission, ils le feraient au plus töt...
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« Et ainsi m'en suis revenu, tous me priant bien affectueusement, et
plusieurs avec larmes, de faire entendre ä Vos Excellences leur miserable

et deplorable condition, Vous supplier de leur part, au nom de Dieu,
d'avoir piti£ d'eux et d'y pourvoir selon votre Saint zele et charite.»

Feuvot propose ä L. L. E. E. d'envoyer aupres de 1'evSque «un Seigneur
Ambassadeur »; les paysans de leur cote y enverraient en meme temps
« des gens », ce qu'ils «feront tres vo'.ontiers au moindre avertissement
qui leur sera donne. La promptitude d'une telle expedition apportera
deux fruits : le premier, que sa Grace et Son Conseil n'auront loisir
d'envoyer ä Soleure ou ailleurs, pour avoir avis ou penser ä quelque
obstacle ou stratageme. Et pour le second, cela empechera qu'on inti-
mide ou decourage, plus outre,, par quelque stratageme, les sujets. »

Enfin le pasteur Feuvot couronnait sa copieuse et consciencieuse
missive par ses solennelles salutations, oil les larges periodes se sui-
vent harmonieusement:

« Le Dieu Eternel et tout puissant, qui a en sa main les coeurs des

Roys et des Princes, veuille encourager Vos lifiro'iques cceurs ä limitation

de Vos magnanimes et gen^reux ancStres pour poursuivre coura-
geusement cette cause, ä Sa grande gloire, avancement du regne de

Jesus-Christ, paix et liberty des consciences de quatre ou cinq mille
ämes qu'il y a en ce pays de delä. Ce qui resultera meme ä un grand
bien, honneur et repos de Vos Excellences, renommee honorable au long
et au large, surtout ä la decharge de vos consciences devant Celui qui
nous doit tous juger, Lequel voyant votre zele et magnanimity en cette

oeuvre, saura bien faciliter toutes difficultes et b£nir legitimes et ouvertes
procedures et faire tout reussir ä bonne fin, ce que je desire aussi eher

que mon propre salut.»

Les veeux de l'inspecteur des Eglises de la Pr£vöte furent exauces.
Berne tenait ä ce que la combourgeoisie fut renouvelee, comme « une
chose juste, honorable, loyale, equitable.» « Au nom du Dieu tout puissant,

ce renouvellement devait avoir lieu sans deiai. j1) » L'eveque agita
repouvantail de l'Empire et de la Confederation; ii declinait toute res-
ponsabilite, si Berne avait ä se repentir de son entreprise violente et
preeipitee.

Une douzaine de lettres furent echangees entre Berne et Porrentruy,
du 7 au 22 aout 1613.

Berne envoya dans la Prevöte une deputation composee du colonel
de Diesbach, du chancelier Rodolphe d'Erlach, du banneret de Graffen-
ried et du grand-conseiller Wurstemberger; ces messieurs s'opposerent
ä l'idee du prince d'introduire un « pretre de messes » ä Moutier; le

pasteur de la nouvelle religion devait, le dimanche, prier publiquement
pour Leurs Excellences; les cinq mairies, les catholiques comme les pro-

(1) D?npr6s Kistlcr, op. cit. \\ 340 ot suivantes.
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testantes, prendraient part au renouvellement de la combourgeoisie, qui
eut lieu une premiere fois en aoüt, sans les catholiques qui refusferent

d'y assister, et une deuxieme fois, le 22 septembre 1613, avec les cinq
mairies. II n'etait plus arrive, depuis 1530, que protestants et catholiques
se fussent rencontres, sur le champ des plaids, pr£s de la Collegiale de

Moutier, « pour se rejouir, prier et preter serment en commun.»

L'histoire de la combourgeoisie de Moutier, qui se confond avec
l'histoire de la Prevote, est celle d'une petite democratic, defendant
opiniätrement ses droits et ses franchises. Par son activite, sa droiture
et sa sobriete, ce petit peuple etait digne de la liberte. « Les Prevotois,
dit l'historien'Vautrey, s'etonnaient lorsqu'on leur disait qu'ä Porrentruy
on faisait des fetes et mangeait ferme, dans des banquets somptueux;
ils ne pouvaient le croire. » Les archives nous ont livre sur eux des

traits de moeurs interessants et completement oublies.

Nous jetterons une autre fois un coup d'oeil indiscret dans la vie
intime des * bons hommes de la Prevöte. »
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